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SUGGESTIONS

La commission des pétitions invite la commission des affaires étrangères, compétente au 
fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu’elle adoptera les suggestions suivantes:

A. considérant que la commission des pétitions a effectué une mission d’information dans 
la ville de Famagouste à Chypre les 7 et 8 mai 2018, dans le contexte de la pétition 
n° 733/2004 présentée par Loizos Afxentiou, au nom du Mouvement des réfugiés de 
Famagouste; que l’objectif de la mission était de réexaminer et de mettre à jour les 
informations à la disposition de la commission sur la situation à Famagouste, et 
notamment à Varosha, la partie de la ville bouclée par l’armée turque, dans le cadre de 
la pétition nº 733/2004, dix ans après la dernière mission d’information, qui a eu lieu 
du 25 au 28 novembre 2007;

B. considérant que, dans son rapport du 21 novembre 2018 faisant suite à la visite 
d’information, la commission des pétitions a mis en avant que la restitution de Varosha 
à ses habitants légitimes relevait de l’application des résolutions en vigueur du Conseil 
de sécurité de l’Organisation des Nations unies (CSNU), l’organisation supranationale 
la plus à même d’exercer une pression réelle sur la Turquie; 

C. considérant que la restitution immédiate de Varosha à ses habitants légitimes, sous 
l’administration des Nations unies et indépendamment de la signature d’un accord sur 
un règlement global de la question chypriote, avait été envisagée par l’accord de haut 
niveau de 1979, les résolutions 550 (1984) et 789 (1992) du CSNU et de nombreuses 
résolutions du Parlement européen, la plus récente étant celle du 13 mars 2019 sur le 
rapport 2018 de la Commission concernant la Turquie1;

D. considérant que, le 9 octobre 2019, le Conseil de sécurité a rappelé, dans son 
communiqué de presse (SC/13980) faisant suite au briefing du sous-secrétaire général 
Oscar Fernandez-Taranco sur la situation à Chypre, l’importance du statut de Varosha: 
«les membres du Conseil de sécurité ont rappelé l’importance que revêtait le statut de 
Varosha, défini dans des résolutions antérieures du Conseil de sécurité des Nations 
unies, notamment les résolutions 550 (1984) et 789 (1992) des Nations unies, et redit 
qu’aucune action contraire à ces résolutions ne devrait être entreprise concernant 
Varosha. Les membres du Conseil de sécurité ont souligné qu’il importait d’appliquer 
ses résolutions»;

E. considérant que, dans son rapport du 7 janvier 2020 sur l’opération des Nations unies à 
Chypre (S/2020/23), le secrétaire général des Nations unies a déclaré: «au cours de la 
période considérée, Varosha a fait l’objet d’une attention accrue en raison des 
déclarations publiques faites par la partie chypriote turque et des visites de haut niveau 
organisées dans la zone fermée par les autorités du nord. Les forces turques ont continué 
de limiter la présence et les déplacements de l’UNFICYP à Varosha. Cette dernière a 
continué d’utiliser toutes les technologies à sa disposition, notamment l’imagerie 
satellitaire, pour améliorer la surveillance et la communication de l’information dans ce 
domaine sensible. L’ONU continue de tenir le gouvernement turc responsable du 

1 Textes adoptés de cette date, P8_TA(2019)0200.
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maintien du statu quo à Varosha»; que la période visée par le rapport s’étend du 20 juin 
au 18 décembre 2019;

F. considérant que le CSNU, dans sa résolution 2506 (2020) du 30 janvier 2020 qui, entre 
autres, proroge le mandat de la force de maintien de la paix des Nations unies à Chypre 
(UNFICYP), «demande à la partie chypriote turque et aux forces turques de rétablir à 
Strovilia le statu quo militaire antérieur au 30 juin 2000, rappelle le statut de Varosha, 
tel que défini dans les résolutions pertinentes, et réaffirme qu’il importe de respecter la 
liberté de circulation de l’UNFICYP»;

G. considérant que le gouvernement turc a continué à agir au mépris total des appels 
précités de la communauté internationale, y compris du Conseil de sécurité de l’ONU, 
lorsqu’une conférence a eu lieu le 15 février 2020 dans les territoires occupées sur la 
création de la base juridique nécessaire pour «faire de Varosha une grande ville turque 
dans la Méditerranée orientale», en présence du vice-président turc, accompagné de 
membres du gouvernement chypriote turque, et a annoncé l’intention de la Turquie 
d’ouvrir Varosha sous l’«administration» de l’entité sécessionniste illégale dans la 
partie occupée de Chypre;

H. considérant que le Conseil européen a confirmé dans ses conclusions du 
12 décembre 2019 que le protocole d’accord entre la Turquie et la Libye sur la 
délimitation des juridictions maritimes en mer Méditerranée viole les droits souverains 
de pays tiers, ne respecte pas le droit de la mer et ne saurait avoir des conséquences 
juridiques pour les pays tiers;

I. considérant que le Conseil européen a confirmé la position de l’Union européenne au 
sujet des activités illicites de forage menées par la Turquie dans la zone économique 
exclusive de Chypre;

J. considérant que la Turquie doit s’abstenir de proférer des menaces et de mener des 
actions qui nuisent aux relations de bon voisinage et qu’elle doit respecter la 
souveraineté et l’autorité des États membres de l’Union sur leurs eaux territoriales et 
leur espace aérien, ainsi que tous leurs droits souverains, y compris, en particulier, leur 
droit à explorer, exploiter, préserver et gérer les ressources naturelles dans le respect du 
droit international et de l’Union, y compris la convention des Nations unies sur le droit 
de la mer;

K. considérant que la nécessité d’une solution au problème du statut de Varosha est à la 
fois urgente et d’une importance critique; que, dans son rapport du 17 juillet 2008 
faisant suite à la première mission d’information, la commission des pétitions avait déjà 
averti que le temps pressait; 

L. considérant que la restitution de Varosha à ses habitants légitimes constituerait une 
formidable mesure de confiance et pourrait devenir le catalyseur d’un règlement 
équitable, global et viable, conforme aux résolutions du CSNU sur le sujet, et 
respectueux des valeurs et principes sur lesquels l’Union est fondée ainsi que de 
l’acquis de l’Union, en créant des conditions de coopération, de respect mutuel et de 
confiance entre les deux communautés à Chypre;

M. considérant que la commission des pétitions a reçu plusieurs pétitions relatives à la 
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Turquie, dont certaines sont critiques de la déclaration UE-Turquie de 2016 sur la 
réponse à apporter à la crise migratoire et expriment des préoccupations quant au 
respect des droits de l’homme et du droit international, en particulier en ce qui concerne 
les populations kurdes et les incursions en territoire syrien;

1. condamne l’ouverture unilatérale de Varosha le 8 octobre 2020 par le gouvernement 
fantoche des zones occupées avec le soutien sans réserve du président Erdogan et salue, 
dans ce contexte, la déclaration du CSNU du 9 octobre 2020 qui réaffirme le statut de 
Varosha tel qu’énoncé dans ses résolutions 550 (1984) et 789 (1992);

2. invite la Commission, le haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la 
politique de sécurité, le Conseil et l’ensemble des États membres de l’Union à présenter 
une nouvelle résolution au CSNU appelant à des sanctions politiques et économiques 
contre la Turquie pour ses actes d’agression en Méditerranée orientale et son non-
respect des résolutions 550 (1984) et 789 (1992) du CSNU;

3. demande la reprise des négociations sous l’égide des Nations unies; rappelle qu’il est 
favorable à un règlement équitable, global et viable basé sur une fédération 
bicommunautaire et bizonale, une personnalité juridique internationale unique, une 
souveraineté unique ainsi qu’une nationalité unique et une égalité politique entre les 
deux communautés, telles que définies par les résolutions y afférentes du CSNU, 
conformément au droit international et à l’acquis de l’Union européenne, et dans le 
respect des principes fondateurs de l’Union; demande à la Turquie d’engager le retrait 
de ses troupes de Chypre, de transférer la zone bouclée de Famagouste aux Nations 
unies, conformément aux dispositions de la résolution 550 du CSNU, et de s’abstenir de 
prendre des mesures qui modifient l’équilibre démographique de l’île par une politique 
d’implantation illégale; insiste sur la nécessité de mettre en œuvre l’acquis de l’Union 
sur l’ensemble de l’île;

4. invite la Commission, le haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la 
politique de sécurité, le Conseil et l’ensemble des États membres de l’Union à 
suspendre les négociations d’adhésion avec la Turquie ainsi que tous les accords 
financiers entre l’Union et ce pays, en gelant en particulier l’aide de préadhésion 
accordée à la Turquie, jusqu’à ce que l’Union européenne soit convaincue que la 
Turquie respecte ses obligations contractuelles de bonne gestion des fonds et respecte 
pleinement le droit international et de l’Union;

5. demande à la délégation de l’Union européenne en Turquie de surveiller étroitement 
l’utilisation qui est faite des fonds de l’Union versés en conséquence de la déclaration 
UE-Turquie; souligne que ni les fonds de l’Union, ni les structures financées par 
l’Union ne devraient être utilisés pour renvoyer de force des réfugiés en Syrie; réaffirme 
que tous les retours vers la Syrie doivent être volontaires, sûrs et dignes, et être 
effectués sous le contrôle du Haut-Commissariat des Nations unies pour les réfugiés;

6. est profondément préoccupé par le non-respect de la liberté de religion et la 
discrimination à l’égard des minorités religieuses, y compris les chrétiens et les alévis; 
demande aux autorités turques de mener des réformes réelles dans le domaine de la 
liberté de pensée, de conscience et de religion;

7. condamne avec force toute action visant à promouvoir l’opinion extrémiste selon 
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laquelle la physionomie du monument historique et religieux Hagia Sophia devrait être 
modifiée pour en faire une mosquée.
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